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CONCLUSION

Tout en étant la plus peuplée, la vallée du Saint-Laurent et du lac Champlain est 
l’écorégion la plus riche au Québec pour sa biodiversité. Afin de sauvegarder ce 

patrimoine exceptionnel, Conservation de la nature a identifié un ensemble, de sites 
prioritaires qui, s’ils étaient protégés ou gérés à des fins de conservation, permettraient 
d’assurer la survie à long terme d’espèces indigènes en péril et de préserver toute la 
diversité des milieux naturels. 

L ’écorégion de la vallée du Saint-Laurent et du lac Champlain jouit des conditions 
climatiques les plus clémentes du Québec. S’étalant entre les Laurentides et les 

Appalaches, le relief plat qui la caractérise résulte de l’accumulation de dépôts 
principalement marins recouvrant des roches sédimentaires. Cette plaine n’est 
interrompue que par de rares collines, dont les Montérégiennes d’origine intrusive. Le 
Saint-Laurent, l’un des plus grands fleuves du monde, domine le réseau 
hydrographique.

La qualité de l’eau et l’état des rives du Saint-Laurent se sont dégradés au fil des siècles 
au point de menacer la survie de dizaines d’espèces. En effet, plus de quatre millions 
de personnes se sont établies en grande partie le long du fleuve et de ses tributaires. 
Sur ce territoire essentiellement de tenure privée, le développement agricole, urbain et 
industriel ainsi que le réseau routier qui l’accompagne inévitablement ont modifié les 
paysages et fragmenté les milieux naturels. Aujourd’hui, les terres agricoles occupent 
plus de la moitié de l’écorégion. Le couvert forestier résiduel, dominé par les essences 
feuillues, est souvent perturbé. La présence d’espèces exotiques nuisibles est en 
progression.    

Malgré la dégradation et l’extrême fragmentation du couvert naturel, la vallée du 
Saint-Laurent et du lac Champlain demeure, sur le plan de la biodiversité, le territoire 
le plus important au Québec et l’une des 20 écorégions les plus riches de l’Amérique 
du Nord.

Plus des deux tiers des plantes vasculaires du Québec y seraient représentées. Des 
240 espèces d’oiseaux nicheurs répertoriés, plus de 200 s’y reproduisent. Mis à part 
les grands carnivores extirpés du sud québécois, toutes les espèces de mammifères 
terrestres et semi-aquatiques caractéristiques de la forêt feuillue y vivent encore. Des 
33 espèces d’amphibiens et de reptiles du Québec, seulement 4 en sont absentes. 
Plus de 80 espèces de poissons d’eau douce s’y trouvent.

L’exercice de planification écorégionale initié en 2001 par Conservation de la nature 
devait permettre d’identifier un ensemble de sites jugés prioritaires pour le maintien 
de cette biodiversité et qui, s’ils étaient protégés ou gérés à des fins de conservation, 
permettraient d’assurer la survie à long terme de populations viables d’espèces 
indigènes en péril et d’écosystèmes naturels et fonctionnels.

G râce à la collaboration de nos partenaires, les sources de données les plus fiables 
et leur mise à jour ont servi à déterminer les cibles de conservation critiques à la 

protection de la biodiversité de la vallée du Saint-Laurent et du lac Champlain. Ainsi, 
dans les limites des données disponibles, toute la variabilité des espèces et des 
écosystèmes de cette écorégion a pu être intégrée dans l’analyse.

Dans cette écorégion au couvert naturel très fragmenté, les sites retenus pour l’analyse 
du filtre grossier ont été les milieux forestiers de plus de 40 ha, soit 3 045 parcelles de 
forêt. Elles abritent 122 types d’écosystèmes forestiers, représentant environ 8 000 km2 
et quelque 28 % du territoire. Ce sont également 1 895 milieux humides de plus de 5 
ha, composés d’herbiers, de marais, de prairies, de marécages et de tourbières occupant 
une superficie de près de  2 000 km2, soit 7 % du territoire. Les cibles de conservation 
choisies pour l’analyse du filtre fin sont les meilleures occurrences de 37 animaux 
vertébrés et 64 plantes vasculaires jugés prioritaires pour l’écorégion, les 276 forêts 
anciennes, refuges ou rares et les 21 alvars, un phénomène exceptionnel que cette 
écorégion ne partage en Amérique du Nord qu’avec celle des Grands Lacs.

Le processus de sélection des sites prioritaires s’est déroulé en considérant au départ 
la contribution des aires protégées existantes et en ajoutant les sites les plus importants 
pour la conservation de la biodiversité, de manière à combler les carences et à atteindre 
les objectifs suivants: 

que les sites du plan de conservation assurent, par leur complémentarité, la•	
   représentation de la diversité biologique et des processus écologiques; 

•	 que	 20	 %	 de	 la	 superficie	 occupée	 par	 tous	 les	 types	 de	 milieux	 forestiers	 et
   humides soient représentés; 

•	 que	 les	 attributs	 des	 sites	 choisis	 et	 le	 contexte	 environnant	 permettent	 d’en
   assurer l’intégrité écologique à long terme.
 
Au terme de l’analyse des données, 1 653 sites prioritaires pour la conservation de la 
biodiversité ont été retenus. Ils intègrent les éléments les plus distinctifs de cette 
écorégion, dont certains sont illustrés ici. 

L’analyse des sites prioritaires démontre que la 
contribution du réseau actuel d’aires protégées 
est importante  mais nettement insuffisante. Les 
aires protégées occupent 4 % du territoire de 
cette écorégion; de ce nombre, seulement 2 % 
appartiennent aux catégories I à III de l’Union 
mondiale pour la conservation de la nature 
(UICN). Ce sont les réserves écologiques, les 
parcs nationaux et la majorité des aires protégées 
par des organismes non gouvernementaux qui, 
en vertu de leur statut, conservent adéquatement 
toute la diversité biologique. 

Les sites qui ont été choisis à l’issue de cette analyse viennent donc souligner l’importance 
d’augmenter la contribution des aires protégées des catégories IV à VI à la protection 
des espèces en péril et des écosystèmes rares. Plus important encore, le plan de 
conservation identifie les sites prioritaires qui permettraient de compléter le réseau 
d’aires protégées existantes en fonction d’objectifs de conservation spécifiques.  

Au cours des dernières années, les efforts consentis, tant par les gouvernements 
que par les organismes non gouvernementaux, pour soutenir la protection des 

espèces en péril et des milieux naturels sur les terres en grande majorité privées de 
cette écorégion ont commencé à porter des fruits. Le plan de conservation de la vallée 
du Saint-Laurent et du lac Champlain vient confirmer l’importance de cette écorégion 
pour la protection de la biodiversité du territoire québécois et illustre le potentiel qui 
existe de maintenir ce patrimoine exceptionnel. Ce plan aurait cependant peu d’impact 
s’il ne prévoyait pas dès maintenant les étapes de sa mise en œuvre, soit: 

de valider le choix de sites prioritaires;•	

de sélectionner les responsables et les partenaires de projets de conservation sur les •	
sites prioritaires; 

de définir, pour chaque site prioritaire, les exigences écologiques des espèces et des •	
communautés ainsi que des écosystèmes ciblés; 

d’évaluer les menaces pouvant affecter ces cibles de conservation et les processus •	
écologiques dont elles dépendent; 

de définir, à l’échelle locale, régionale, nationale et internationale, les conditions qui •	
pourraient faciliter la réalisation de ces projets;

d’élaborer, pour chaque site prioritaire ou aire naturelle comprenant plusieurs sites •	
prioritaires, une stratégie de conservation incluant toutes les actions nécessaires 
pour assurer la pérennité des cibles de conservation et réduire l’ampleur des menaces 
les affectant.

Le plan de conservation de la vallée du Saint-Laurent et du lac Champlain résulte 
d’une approche intégrée reposant sur des bases scientifiques solides; il propose 

une sélection de sites prioritaires à conserver. Pour atteindre ses propres objectifs de 
protection de la diversité biologique, Conservation de la nature a choisi dans cette 
écorégion neuf aires naturelles regroupant plusieurs sites prioritaires. À la lumière des 
nouvelles connaissances acquises sur les exigences des cibles de conservation, 
Conservation de la nature travaillera à raffiner ses stratégies. Notre organisme entend, 
instaurer les mesures les plus efficaces pour contrer les menaces, assurer la survie à 
long terme des espèces en péril et maintenir l’intégrité écologique des communautés 
et des écosystèmes. 

En invitant les partenaires à adopter, quelle que soit leur mission, une démarche 
semblable et à collaborer entre eux, le plan de conservation permettra de maintenir le 
cap sur un objectif commun et d’évaluer, de façon récurrente, les progrès réalisés en 
conservation dans l’écorégion de la vallée du Saint-Laurent et du lac Champlain.

INTRODUCTION

La vallée du Saint-Laurent et du lac Champlain est une voie de migration majeure de la 
sauvagine. Ses milieux humides sont d’une importance vitale pour la reproduction des 
canards dans l’est du continent.
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La tortue-molle à épines et le petit blongios: des exemples d’espèces à leur limite nord 
de répartition et en situation précaire dans tout le nord-est de l’Amérique. 

MÉTHODOLOGIE

Pour capter toute la diversité biologique de l’écorégion dans le plan de conservation 
tout en tenant compte de sa répartition sur le territoire, l’approche du filtre grossier 

et celle du filtre fin ont été privilégiées. 

L’analyse du filtre grossier repose sur les valeurs d’irremplaçabilité et de représentation 
de la diversité écologique établies pour chaque parcelle de forêt et chaque milieu 
humide ciblé par ensemble physiographique, troisième niveau du cadre écologique de 
référence du Québec. Celle-ci s’appuie également sur l’évaluation d’attributs permettant 
de qualifier leur condition tels leur taille, la présence d’espèces menacées ou vulnérables, 
le niveau de fragmentation de même que leurs fonctions écologiques et le contexte 
environnant.
 
S’ensuit l’hypothèse selon laquelle le maintien à long terme de la diversité naturelle des 
communautés et des espèces les plus communes comme les plus rares serait assuré 
si les sites exceptionnels et représentatifs ayant conservé une plus grande intégrité 
écologique étaient protégés.

Pour le filtre fin, l’analyse vise à saisir dans le plan de conservation les cibles qui n’ont 
pas été captées par le filtre grossier, telles que les occurrences d’espèces menacées 
ou vulnérables et d’écosystèmes rares considérées comme prioritaires pour cette 
écorégion.

A lthough the most populated, the St. Lawrence and Lake Champlain Valley is the 
richest ecoregion in Quebec for its biodiversity. To safeguard this exceptional 

heritage, the Nature Conservancy has identified a portfolio of priority sites, that if 
protected or managed for conservation would ensure the long-term survival of species 
at risk and preserve all the diversity of natural habitats.  

ABSTRACT

Contribution du plan de conservation à la protection de la biodiversité

Catégories IUCN des aires 
protégées dans l’écorégion
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Le boisé Papineau, un écosystème forestier exceptionnel au cœur de l’espace  
urbain.
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La Pointe-aux-Pins, sur l’île aux Grues, un des rares fragments forestiers encore 
relativement intacts sur les îles du Saint-Laurent.
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Des cibles prioritaires: le chevalier cuivré, le seul poisson endémique au Québec et le 
gentianopsis élancé variété de Victorin, l’une des cinq plantes endémiques de l’estuaire 
du Saint-Laurent.
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